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« Stella était devenue blanche depuis des années maintenant, presque la moitié de sa vie. Quand 

on jouait un rôle aussi longtemps, ça cessait peut-être d’être un rôle. À force de prétendre qu’on 

était blanc, on le devenait. » 

Brit Bennett, L’Autre moitié de soi, Paris, Autrement, 2020, p. 105. 

 

 

 

Une personne née de deux parents blancs peut- 

elle changer de position raciale et devenir noire ? 

Cette expérience est-elle comparable à celle d’une 

personne trans’1 qui a été un homme et est devenue une 

femme ? À la suite de l’« affaire Dolezal2 », cette 

question a nourri des réflexions tant politiques que 

scientifiques. Rachel Dolezal est la fille biologique de 

parents blancs. Après son divorce avec un conjoint noir, 

elle commence à modifier son apparence physique 

en assombrissant sa peau et en tressant ses cheveux ou 

en les frisant de sorte qu’ils paraissent crépus. Elle 

affirme publiquement que son père est noir, se présente 

comme femme noire et rejoint la National Association 

for the Advancement of Colored People (NAACP), 

devenant présidente de l’une de ses sections locales. 

La révélation de l’identité de ses parents biologiques en 

2015 la place au centre d’un débat national. Si elle 

reconnaît avoir menti sur sa généalogie, elle maintient 

son identification en tant que femme noire et se décrit 

comme « trans-black », c’est-à-dire comme « une 

femme noire née de parents blancs3 ». Cette polémique 

suscite l’intérêt du socio- logue Rogers Brubaker, qui 

y consacre un ouvrage 

en 20164. Il y reprend la comparaison, initiée par 

Dolezal elle-même, entre son cas et celui de Caitlyn 

Jenner, femme trans’ états-unienne, célèbre pour 

son passé d’athlète et son appartenance à la famille 

Kardashian. En examinant le débat public sur l’affaire, 

Brubaker avance que la transition de Jenner est consi- 

dérée comme plus légitime que celle de Dolezal. Il en 

déduit que la fluidité de race est plus impensable que 

la fluidité de genre. Il voit là un paradoxe, la thèse du 

constructivisme social étant, selon lui, plus unanime 

dans le cas de la race que du genre. 

L’ouvrage de Brubaker a donné lieu à une foison- 

nante discussion scientifique au sujet du raisonnement 

analogique. Centrale dans la littérature de sciences 

sociales sur les rapports sociaux, l’analogie a déjà été 

largement investie par les études sur le genre en France, 

en particulier vis-à-vis de la classe. Elle sous- tend 

notamment les approches féministes matéria- listes, qui 

ont forgé les concepts de « classe de sexe » et de « 

division sexuelle (ou sexuée) du travail », sous la plume 

des sociologues françaises Christine Delphy et Danièle 

Kergoat5. Ces concepts ont cependant été discutés 

par les études sur l’intersectionnalité au 

 

1. Les trans’ sont des personnes qui ne 
se reconnaissent pas dans la catégorie 

sociale de sexe qui leur a été assignée à 

la naissance. 

2. Rogers Brubaker, « The Dolezal Affair : 
Race, Gender, and the Micropolitics of 

Identity », Ethnic & Racial Studies, 39(3), 

2016, p. 414-448 ; id., Trans. Gender 

and Race in an Age of Unsettled Identities, 

Princeton, Princeton University Press, 

2016 ; dossier « Symposium : Rogers 

Brubaker, Trans: Gender and Race in an 

Age of Unsettled », Ethnic & Racial Studies, 

40(8), 2017, p. 1299-1329 ; Ann Morning, 

« Race and Rachel Dolezal », Contexts, 

16(2), 2017, p. 8-11 ; Sarah Mazouz, 

« Frontières de genre, frontières de race », 

La vie des idées, 2018, en ligne : https:// 

laviedesidees.fr/Frontieres-de-genre- 

frontieres-de-race (consulté en février 

2024) ; Abdellali Hajjat, « Transgenre et 

transracial, ou les difficultés d’une analo- 

gie », Genèses, 114, 2019, p. 153-159. 

3. Rachel Dolezal, In Full Color. Finding My 

Place in a Black and White World, Dallas, 

BenBella Books, 2017. 

4. R. Brubaker, « The Dolezal affair... », art. 
cité ; id., Trans, op. cit. 

5. Danièle Kergoat, Les ouvrières, Paris, 
Le Sycomore, 1982 ; Christine Delphy, 

L’ennemi principal 1. Économie politique du 

patriarcat, Paris, Syllepse, 1998. 



 

 

 

motif qu’ils homogénéisent le groupe des femmes sur 

le plan des appartenances de classe et de race. Ces 

mêmes notions ont aussi été critiquées par les études 

trans’ dans la mesure où elles ont pu constituer des 

obstacles à la reconnaissance des transitions de genre, 

voire justifier des violences épistémiques envers les 

personnes concernées6. Des précédents à l’analogie 

entre genre et race existent également, notamment 

dans le travail de Colette Guillaumin, dont le concept 

de « sexage » suggérait un parallèle avec l’esclavage7. 

Là encore, l’analogie s’est heurtée à des limites, en ce 

qu’elle supposait dans ce cas une conception andro- 

centrée de l’esclavage8. Si l’outil analogique suscite 

d’inévitables dilemmes − comment penser l’analogie 

entre des rapports sociaux sans omettre leur intri- 

cation, autrement dit comment concilier analogie et 

intersectionnalité ? −, il n’en demeure pas moins 

heuristique. Cet article constitue une exploration 

théorique qui entend penser les mobilités sociales de 

race par analogie avec les mobilités sociales de genre, 

sans considérer pour autant que les ressorts et rouages 

des premières sont superposables à ceux des secondes. 

Ce travail repose nécessairement et avant toute 

autre chose sur une critique du concept de passing. 

Pour pouvoir comparer les mobilités raciales et de 

genre, il faut d’abord pouvoir les penser. Les dépla- 

cements de race et de genre ont souvent été concep- 

tualisés comme relevant non pas d’une forme de 

mobilité, mais d’une logique de passing. Le passing 

désigne historiquement le fait, pour des Africain·es- 

Américain·es de l’ère ségrégationniste, de passer pour 

blanc·hes. Cette notion a également été transposée au 

genre, notamment dans un texte bien connu du socio- 

logue Harold Garfinkel au sujet d’Agnès, une femme 

trans’ dont il étudie la trajectoire à l’aune du passing9. 

Plus récemment, des travaux se sont aussi saisis de 

cette notion pour l’appliquer à la classe sociale10, mais 

ces explorations ne sont pas comparables au corpus 

considérable de recherches sur les mobilités sociales 

de classe11. À l’inverse, dans le cas de la race et du 

genre, il est rarement question de mobilité ; c’est le 

concept de passing qui est préféré. Ce constat n’est 

pas étranger à la singulière naturalisation du genre 

et de la race, par comparaison avec la classe. Tout se 

passe comme si les déplacements de race et de genre 

ne pouvaient vraiment exister, comme si les individus 

ne pouvaient véritablement changer de position dans 

ces rapports sociaux, réduits alors à seulement passer 

pour autre chose que ce qu’ils et elles sont et, au fond, 

resteront12. Pour cette raison, le présent article repose, 

de manière transversale, sur une critique de l’essen- 

tialisme du passing. C’est seulement à la condition de 

cette critique qu’il est possible de penser des mobilités 

raciales et de genre, de les comparer et de déterminer 

jusqu’où l’analogie opère. 

Ce texte prend toutefois au sérieux l’asymétrie 

pointée par Brubaker. Si les déplacements sociaux de 

race et de genre sont tous deux renvoyés à une question 

de passing, les premiers le sont encore davantage que 

les seconds. Dans les représentations comme dans les 

sciences sociales, les déplacements de genre sont 

rarement investigués, mais ils le sont quand même 

davantage que les déplacements raciaux. En France, 

on note un certain engouement contemporain pour les 

notions de « transfuge de sexe/genre » ou de « mobilité 

sociale de sexe/genre »13, comme en témoigne l’orga- 

nisation de deux journées d’études consacrées à ces 

notions en 202214. La notion de « transfuge de sexe » 

a émergé via les études féministes à partir des années 

1980, dans les domaines de la sexualité (à propos des 

lesbiennes)15 puis de l’éducation et du travail (à propos 

des femmes dans des formations masculines)16. Cette 

expression, ensuite délaissée, a amorcé un retour récent 

dans les années 2010 et 2020, aux côtés de celle de 

« mobilité de sexe/genre », que ce soit à propos des 

lesbiennes17 ou des femmes dans des filières d’élite 

masculinisées18, mais également à propos des personnes 

trans’, dans la recherche doctorale de l’un d’entre 

 
 

 

6. Alexandre Baril, « Sexe et genre sous le 
bistouri (analytique) : interprétations fémi- 

nistes des transidentités », Recherches 

féministes, 28(2), 2015, p. 121-141. 

7. Delphine Naudier et Éric Soriano, 
« Colette Guillaumin. La race, le sexe et les 

vertus de l’analogie », Cahiers du Genre, 48, 

2010, p. 193-214. 

8. Hourya Bentouhami et Nacira Guénif- 
Souilamas, « Avec Colette Guillaumin : 

penser les rapports de sexe, race, classe. 

Les paradoxes de l’analogie », Cahiers du 

Genre, 63, 2017, p. 205-219. 

9. Harold Garfinkel, Recherches en ethno- 
méthodologie, Paris, PUF, 2020 [1967], 

p. 203-295. 

10. Voir par exemple Julie Pagis et Karel 
Yon, « Se faire ouvrier·e. L’établissement, 

un cas de reverse passing ? », Genèses, 

114, 2019, p. 53-74. 

11. Voir notamment Dominique Merllié et 
Jean Prévot, La mobilité sociale, Paris, 

La Découverte, 1997 [1991] ; numéro « La 

mobilité sociale », Idées économiques et 

sociales, 175, 2014 ; numéro « Mobilités 

sociales », Politix, 114, 2016. 

12. Les travaux sur les trajectoires d’ascen- 
sion sociale, en particulier sur les trans- 

fuges de classe, ont montré qu’il existait 

des « forces de rappel des origines » (voir 

P. Bouffartigue, « Du Retour à Reims au 

Retour des classes sociales », La Nouvelle 

Revue du Travail, 3, 2013, en ligne : https:// 

journals.openedition.org/nrt/1231) qui mar- 

quaient irrémédiablement les déplacements 

de classe d’une forme d’inertie. Toutefois, 

la force de la naturalisation dans le cas du 

genre comme de la race nous semble sans 

commune mesure avec celle qui intervient 

pour la classe. 

13. Dans cet article, le « sexe » désigne des 
catégories produites par un rapport social, 

le genre, et non un quelconque marqueur 

biologique. Ainsi, nous mobilisons tantôt le 

terme de sexe, tantôt celui de genre, pour 

parler des mobilités au sein de ce rapport 

social. Cette alternance terminologique est 

en partie liée aux différents usages, époques 

d’exercice et ancrages théoriques et natio- 

naux des auteur·rices citées sur ce sujet 

(par exemple, les auteur·rices françaises 

ouvertement affilié·es au courant féministe 

matérialiste tendent à préférer le terme 

de sexe). 

14. Journées d’études « Trajectoires 

et mobilités de genre », Université Paris 

Dauphine, 16-17 novembre 2022. 

15. Monique Wittig, « On ne naît pas 
femme », Questions féministes, 8, 1980, 

p. 75-84. 

16. Anne-Marie Daune-Richard et Catherine 
Marry, « Autres histoires de transfuges ? 

Le cas des jeunes filles inscrites dans des 

formations “masculines” de BTS et de DUT 

industriels », Formation emploi, 29, 1990, 

p. 35-50. 

17. Estelle Miramond, « Quitter la féminité 
et prendre femme. Ethnographie du deve- 

nir tom dans les dortoirs d’usines du Laos 

contemporain », SociologieS, 2022, en 

ligne : http://journals.openedition.org/socio- 

logies/18579 (consulté en février 2025). 

18. Elsa Favier, Énarques et femmes. Le 
genre dans la haute fonction publique, thèse 

de sociologie, EHESS, 2020. 

http://journals.openedition.org/socio-


 

 

nous19. Ces travaux n’ont, pour l’heure, pas ou peu 

d’équivalents dans le domaine des études sur la race, 

qui elles, demeurent presque exclusivement cantonnées 

à des enjeux de passing. Ce constat relatif au champ 

des sciences sociales confirme ainsi celui de Brubaker : 

non seulement les changements de classe sociale sont 

plus pensables que les changements de genre et de race 

mais, en outre, les déplacements de race sont encore 

moins concevables que les déplacements de genre, que 

ce soit par les chercheur·es en sciences sociales ou dans le 

sens commun. C’est pourquoi cet article accorde une 

attention toute particulière à la conceptualisation des 

mobilités raciales. Mettant les deux types de déplace- 

ments en regard, il s’interroge sur la possibilité socio- 

logique de parler de transfuges de race comme on peut 

parler de transfuges de sexe. 

Il ne s’agit pas dans ce texte d’analyser à nouveaux 

frais le débat public et médiatique autour de l’affaire 

Dolezal ou de discuter frontalement l’approche de 

Brubaker – bien que notre propos autorise certaines 

relectures. S’appuyant sur un certain nombre de 

références et d’enquêtes, cet article est avant tout une 

proposition théorique de nature programmatique. 

Celle-ci émane certes de l’affaire Dolezal et de son 

traitement par Brubaker, mais elle s’inscrit aussi et 

surtout dans nos trajectoires de recherche respec- 

tives dans les champs de la sociologie de la race et de 

la sociologie du genre – trajectoires qui se carac- 

térisent par un dialogue avec des concepts issus de la 

sociologie de la classe et notamment de la sociologie 

bourdieusienne. Cette proposition s’appuie sur un 

certain nombre de travaux (sans se limiter aux nôtres) 

qui permettent déjà de montrer – pour peu qu’on 

les relise et les analyse sous cet angle-là – combien les 

pratiques de race et de genre forgent et transforment 

des positions, déterminent des circulations. Il importe 

également de préciser que, dans ce qui suit, nous nous 

intéressons certes aux positions sociales au sens de 

configurations de pratiques, mais aussi au caractère 

contraignant de l’assignation sociale et/ou juridique à 

tel ou tel groupe, car celle-ci restreint, de fait, le champ 

des possibles. Enfin, nous intégrons à cette réflexion 

une dimension qui s’avère socialement et scientifique- 

ment incontournable en matière de genre comme de 

race, à savoir l’auto-identification subjective, c’est-à- 

dire la manière dont les individus ressentent, conscien- 

tisent et qualifient leur propre position de race et de 

genre20 – ce qui nous conduit d’une certaine manière 

(et bien que cela ne soit pas strictement comparable) à 

renouer avec la « conscience » de classe quelque peu 

laissée de côté dans les travaux de Pierre Bourdieu21. 

L’article s’organise en deux temps. Dans un premier 

temps, il invite à dépasser la notion de passing pour 

parvenir à penser et décrire des mobilités raciales et de 

genre. Race et genre sont alors considérés ensemble. 

Puis, dans un second temps, l’article les dissocie afin 

de comparer les conditions de possibilité des mobilités 

au sein de ces deux rapports sociaux. Cette seconde 

démarche est l’occasion de prendre la mesure de la 

pertinence et des limites de l’analogie. 

 

Penser les mobilités de race et de genre 

La notion de déplacement social permet de concep- 

tualiser la possibilité de changer de position dans les 

rapports de race et de genre. Elle autorise à dépasser les 

limites du concept de passing, en particulier ses 

implications essentialistes. Nous explorons successive- 

ment les rouages des mobilités raciales et de genre sur 

différents plans : l’échelle collective et individuelle, les 

contextes locaux et nationaux, la multidimensionnalité 

des rapports sociaux et, enfin, leur intersectionnalité. Si 

l’objectif de cette première partie est de discuter le 

concept de passing, des différences notables entre race 

et genre y apparaissent d’ores et déjà. 

 

Des déplacements collectifs et individuels 

En engageant une comparaison avec le changement de 

sexe, Rachel Dolezal a posé avec un degré d’explicite 

rare la question du changement de race. La fascination 

pour le caractère exceptionnel (voire sensationnel) de 

son cas est cependant construite en trompe-l’œil. En 

effet, elle sépare artificiellement le « cas Dolezal » 

d’une longue histoire de négociation et de manipula- 

tion des assignations raciales, qui entretient d’ailleurs 

une proximité étroite avec l’histoire des négociations 

et manipulations des assignations de genre. Il est à nos 

yeux également nécessaire de dépasser le cas singulier 

de Rachel Dolezal en ce qu’il met en jeu une dimen- 

sion d’usurpation qui n’est pas toujours présente dans 

les cas de changement d’identification raciale et qui 

entraîne une série de questionnements sur la légitimité 

politique de sa démarche que nous n’aborderons pas 

ici. Son cas pose aussi l’épineuse question de l’appro- 

priation culturelle, qui risque toutefois de s’avérer une 

impasse conceptuelle pour la sociologie, tant il est 

 

19. Emmanuel Beaubatie, Transfuges de 
sexe. Passer les frontières du genre, Paris, 

La Découverte, 2024 [2021]. 

20. Sur l’importance de cette prise 
en compte de l’auto-identification et 

de la « conscience » de genre, voir le 

numéro spécial « Enquêter sur le genre 

aujourd’hui » du Bulletin de méthodologie 

sociologique, 153(1), 2022, et notamment 

l’article introductif d’Alexandre Jaunait, 

« Investigating gender in a world of gender 

consciousness », p. 8-45. 

21. Pour des réflexions récentes sur la 
conscience de classe, voir notamment : 

Cédric Hugrée et Etienne Pénissat, 

« Classes », in Didier Fassin (dir.), La société 

qui vient, Paris, Seuil, 2022, p. 757-774 ; 

Agnès Pélage et Tristan Poullaouec, « “Le haut 

du panier de la France d’en bas” ? Le sen- 

timent d’appartenir à une classe sociale 

chez les membres des professions inter- 

médiaires », Revue française des affaires 

sociales, 2, 2007, p. 27-56. 



 

 

 

difficile de définir à la fois ce que serait individuelle- 

ment une « culture » sans ses emprunts aux autres, 

mais aussi de définir, en sociologues, quels usages 

relèvent ou non de l’appropriation22. 

L’histoire du genre a fourni de nombreux cas de 

manipulations ponctuelles, stratégiques et réver- sibles 

des assignations au féminin et au masculin. Le 

médiéviste Clovis Maillet en donne quelques exemples, 

réels ou fictifs, les réinterprétant a poste- riori et avec 

un anachronisme assumé comme des expériences 

trans’23. À l’époque qu’il étudie, il n’y a pas de 

médicalisation de la transition, mais on trouve en 

revanche des pratiques de changement de coiffure, de 

vêtements, de nom. C’est ainsi qu’Hildegonde de 

Schönau deviendra Joseph à l’initiative de son père, afin 

d’assurer sa sécurité pendant un voyage en terre sainte. 

Elle vivra au masculin à différents moments de son 

existence et finira dans un monastère en tant que 

« Frère Joseph ». En dehors de la période médiévale, 

des femmes se sont souvent travesties pour obtenir ce 

qui leur était refusé. Au IVe siècle avant notre ère, 

Kallipateira se déguise en homme pour avoir accès au 

stade olympique, interdit aux femmes24. En 1959, Rena 

Kanokogi se coupe les cheveux et se bande la poitrine 

afin de pouvoir participer à un tournoi de judo – elle le 

remporte, mais devra rendre sa médaille une fois son 

identité révélée25. En 1782, Deborah Sampson décide 

de devenir Robert Shurtleff afin de pouvoir combattre 

pour la guerre d’indépendance des États-Unis26. De 

même, Frances Louisa Clayton intègre l’armée en tant 

que Jack Williams lors de la guerre de Sécession27. 

Ces déplacements, opérés sur le mode de l’incursion, 

s’effectuent parfois dans le sens inverse : ainsi Paul 

Grappe, en 1915, devient Suzanne Grappe lorsqu’il 

déserte la Première Guerre mondiale28. 

Des incursions similaires troublent aussi la suppo- 

sée solidité des catégories raciales : nombreuses sont 

les personnes qui se sont ponctuellement fait passer 

pour blanches aux États-Unis afin de trouver un 

travail, prendre une tasse de thé dans un salon réservé 

aux personnes blanches ou voyager dans les 

wagons à l’ère des lois ségrégationnistes Jim Crow. 

L’abolitionniste états-unienne Ellen Craft a réussi, en 

1848, à fuir l’esclavage en se faisant passer pour une 

femme blanche et en présentant son mari comme son 

propre esclave. À l’instar du genre, ces manipu- 

lations des assignations ne sont pas à sens unique : 

Baz Dreisinger a consacré un ouvrage aux personnes 

blanches s’étant fait passer pour non blanches29, 

comme ces disc-jockeys blancs des années 1950 incar- 

nant des « voix noires » à la radio, qui ont popularisé 

l’argot africain-américain à grande échelle30 et qu’une 

partie des auditeur·rices pensait noirs. 

Ces manipulations peuvent aussi s’inscrire dans le 

temps long : le déplacement est alors opéré sur le 

mode de l’installation, davantage que sur celui de 

l’incursion. Dans le cas du genre, ce que l’on appelle 

communément les « transitions » ne sont en effet pas 

assimilables à du travestissement (bien que cette 

pratique fasse partie de certaines expériences trans’ en 

début de parcours) : elles témoignent d’un dépla- 

cement durable d’une position de genre à une autre. 

Dans de nombreux cas, ce déplacement est acté par un 

changement de sexe à l’état civil31 – une modifi- 

cation qui permet aux personnes trans’ d’être consi- 

dérées dans leur nouvelle identité par les institutions 

et par l’État. En ce qui concerne la race, pendant l’ère 

Jim Crow, on estime que près de 20 % des hommes 

jusqu’alors catégorisés comme noirs disparaissent 

littéralement de la population africaine-américaine, 

rejoignant le décompte de la population blanche32. 

Cette disparition n’est pas seulement administrative : 

les individus qui « passent » coupent bien souvent 

leurs liens antérieurs avec celles et ceux qui pourraient 

mettre en péril leur passage, en particulier avec les 

membres de leur famille qui ne peuvent ou ne veulent 

pas « passer ». 

Leslie Joseph Hooker, entrepreneur né à Sydney au 

début du XXe siècle et fondateur de l’un des plus grands 

groupes immobiliers australiens, a changé son nom de 

naissance afin de cacher ses origines chinoises et 

s’est, toute sa vie, présenté comme un homme blanc33. 

 
 

 

22. À ce sujet, voir l’introduction au dos- 
sier « Autour de l’appropriation culturelle : 

posséder ou partager des cultures ? » par 

Jean-Luc Bonniol, Ary Gordien et Jocelyne 

Streiff-Fénart dans Appartenances & 

Altérités, 4, 2023, en ligne : https://journals. 

openedition.org/alterites/1043 (consulté 

en février 2025). Cela ne signifie pas pour 

autant que nous considérons que la ques- 

tion de l’appropriation culturelle n’est pas 

politiquement pertinente. 

23. Clovis Maillet, Les genres fluides. De 
Jeanne d’Arc aux saintes trans, Paris, Arkhê, 

2020. 

24. Anne Bolin et Jane Granskog (dir.), 

Athletic Intruders. Ethnographic Research 

on Women, Culture, and Exercise, New York, 

State University of New York Press, 2003. 

25. Christopher David Thrasher, « “A Few 
Crazy Ladies” : How Women Broke Down 

Barriers and Created a Place for Female 
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L’actrice britannique Merle Oberon a quant à elle 

longuement caché être née à Mumbai d’une mère d’ori- 

gine sri-lankaise et d’un père britannique : prétendant 

avoir perdu son acte de naissance dans un incendie, 

elle fait passer sa mère pour sa bonne et attribue son 

teint hâlé au fait d’avoir grandi en Tasmanie34. L’actrice 

et chanteuse états-unienne Carol Channing n’a révélé 

qu’à l’âge de 81 ans avoir une grand-mère noire, ayant 

passé l’entièreté de sa carrière à Broadway en tant que 

femme blanche35. Baz Dreisinger relate également des 

passages de la frontière dans l’autre sens, à l’instar de 

Johnny Otis. Légende du rythm and blues états- 

unien, militant des droits civiques, pasteur dans une 

église à forte majorité noire et marié à une femme 

noire, Johnny Otis est né dans une famille blanche, 

d’origine grecque. Il relate dans son autobiographie 

avoir décidé de s’identifier comme noir et se réfère à 

la communauté africaine-américaine comme la sienne. 

Il y fait le récit de ses tournées dans l’Amérique ségré- 

gationniste, des expériences de racisme auxquelles lui 

et son groupe ont dû faire face, mais aussi des moments 

de fierté noire. Johnny Otis n’était pas un cas si isolé : 

le jazzman Mezz Mezzrow, fils d’immigrés juifs russes, 

a passé sa vie à s’auto-désigner et se présenter comme 

noir ; et Jean-Charles Houzeau, éditeur du premier 

quotidien noir de la Nouvelle-Orléans, n’a « jamais 

pensé à contredire la rumeur selon laquelle [il] avai[t] 

du sang africain dans les veines36 », sous-enten- 

dant qu’il était perçu comme noir par son entourage 

et les lecteur·rices du journal. 

Le passing individuel n’est toutefois pas la seule 

modalité de déplacement d’une catégorie raciale à une 

autre : à la différence notable du genre, le déplacement 

racial s’opère dans certaines circonstances de façon 

collective, en impliquant la reclassification d’un groupe 

social dans son entièreté. Le cas des Irlandais·es, au 

travers de leur migration vers les États-Unis, est l’un des 

plus commentés par les historien·nes spécialistes des 

questions raciales. Soumis·es au pouvoir colonial 

britannique en Irlande et à une racialisation qui leur 

prête des mœurs sauvages aussi bien que des traits 

simiesques, les migrant·es irlandais·es s’intègrent à la 

majorité blanche états-unienne et se débarrassent 

ainsi de leur statut de minorité raciale37. Des travaux 

similaires s’intéressent à la manière dont les Juifs·ves 

états-unien·nes sont « devenu·es blanc·hes38 », d’autres 

soulignent la manière dont les Mormon·es ont été 

au contraire tenu·es à distance de l’identité blanche au 

cours du XIXe siècle, à cause notamment de leur 

pratique de la polygamie39, alors que leur appartenance 

au groupe blanc n’est plus contestée aujourd’hui. 

Là où les déplacements individuels, de race ou de 

genre, sont saisis par la notion de passing et se déploient 

sur l’échelle d’une vie ou d’un âge de la vie, ces proces- 

sus de disqualifications et requalifications collec- 

tives mettent en jeu une forme intergénérationnelle de 

déplacement. 

 

Contextes locaux et nationaux 

Une partie de ces déplacements est directement liée au 

caractère contextuel des catégories produites par les 

rapports sociaux de genre et de race. Les catégories 

raciales étant dépendantes des cadres socio-histo- 

riques dans lesquels elles ont été forgées, une même 

personne peut être assignée à différentes positions 

raciales selon l’endroit où elle se trouve. Perçue comme 

noire aux États-Unis, l’actrice Halle Berry ne l’est, par 

exemple, pas au Brésil40. De même, Ramón Grosfoguel 

souligne que si les personnes originaires d’Algérie sont 

massivement racialisées comme arabes en France, les 

personnes originaires d’Afrique du Nord et du 

Moyen-Orient sont en revanche catégorisées comme 

blanc·hes dans le recensement national états-unien41. 

Cette forte contextualité des catégories, notamment 

liée à la place de la colonialité dans la construction de 

la race42, rend fréquente l’expérience de la mobilité 

raciale par le seul fait d’une mobilité géographique. 

Comme bien d’autres Ultramarin·es, c’est en arrivant 

en France hexagonale que Frantz Fanon s’est décou- 

vert − est, en fait, devenu – noir43. Plus récemment, 

Chimamanda Ngozi Adichie retrace aussi comment 

elle est devenue noire en émigrant du Nigeria vers les 

États-Unis44. À l’inverse, la journaliste française 

Mélanie Wanga raconte que, noire en France, elle est 

considérée si blanche en Côte d’Ivoire qu’elle se voit 

surnommée « la Reine des Neiges45 ». 
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Si les variations contextuelles semblent exacerbées 

dans le cas de la race, les autres systèmes de classe- 

ment ne sont pas indépendants des contextes natio- 

naux. En matière de classe, des travaux ont déjà décrit 

à quel point la stratification sociale et, conjointement, 

les mobilités sociales de classe, présentent une grande 

variabilité en fonction des pays46 et des époques. La 

binarité (on non) de genre connaît elle aussi des décli- 

naisons locales, de même que les représentations de 

ce qui est « féminin » ou « masculin ». Ces décli- 

naisons sont largement renseignées dans les travaux 

d’anthropologie47, y compris des études devenues des 

classiques48, comme celles de Margaret Mead, qui 

montrait combien les « rôles sexuels » et leur préten- 

due dichotomie (qui, parfois, n’en était pas une) 

dépendaient des peuples et des contextes étudiés49. 

Les travaux portant sur les « troisièmes sexes50 » sont 

eux aussi éclairants. Ils démontrent d’abord que les 

termes désignant les personnes qui connaissent un 

déplacement de genre varient selon les pays et les 

contextes. Le terme de « trans’ » (ou « transsexuel », 

« transgenre », « transidentité », etc.) s’est imposé dans 

les pays occidentaux du Nord, où cette expérience 

est conceptualisée comme relevant d’une « identité » 

plus que d’un statut social, tout en étant renvoyée à une 

question d’ordre médical. Or cette conceptuali- sation 

n’est pas unanimement partagée. En Inde, au Pakistan et 

au Bangladesh par exemple, les « hijras » ont un rapport 

aux modifications corporelles moins marqué par la 

médicalisation et leur position sociale est avant tout 

définie par le biais de leurs apparte- nances religieuses 

et de caste51. Leur transition ne se fait pas 

véritablement d’un statut d’homme à un statut de 

femme mais bien d’un statut d’homme à un statut 

d’hijra52, là où les personnes concernées seraient a 

priori identifiées comme des femmes (trans’) dans 

d’autres cadres nationaux. Il est aussi des pays où le 

changement de sexe peut être organisé, voire prescrit, 

pour des raisons liées à la division sexuée du travail 

et/ou pour des questions d’héritage. Les « vierges jurées 

» d’Albanie, par exemple, initia- lement assignées filles, 

se trouvent réassignées au masculin – et vivent comme 

tel·les – dans des fratries exclusivement féminines, pour 

assurer la transmission 

du patrimoine familial53. Compte tenu de la multipli- 

cité des paradigmes de genre (identification/assigna- 

tion, subjectivité/statut, etc.), la définition même de 

la transition présente d’importantes variations. Les 

contextes locaux et nationaux – et les circula- tions 

qui adviennent entre eux – participent à forger la nature 

et l’amplitude des déplacements sociaux de race et de 

genre. 

 

Multidimensionnalité 

Au sein d’un contexte donné, la nature et la direction des 

déplacements sont également variables du fait de la 

multidimensionnalité des positions sociales. Il y a 

bien plus que deux versants à la mobilité. Comme 

l’observent Julie Pagis et Paul Pasquali54 dans le cas plus 

classique de la mobilité sociale de classe, il existe des « 

petits » déplacements, qui peuvent discrètement mais 

concrètement représenter des inflexions biogra- phiques 

décisives. Certaines de ces mobilités de classe défient 

par ailleurs le diptyque de l’ascension et du 

déclassement, en suivant des directions qu’il semble 

plus juste de décrire comme « horizontales ». 

Cette complexité – de degré et de direction – est bien 

identifiable dans les déplacements de genre. Le 

développement contemporain des mouvements non 

binaires55 invite d’abord à penser l’existence de transi- 

tions relativement variées, qui se caractérisent non 

seulement par une multitude d’auto-identifications, mais 

aussi et surtout par une multitude de « confi- gurations 

de pratique[s] de genre », pour reprendre l’expression de 

la sociologue Raewyn Connell56. Les pratiques de 

modifications corporelles, de change- ment d’état civil, 

de sociabilité, de sexualité, de travail et de politisation 

sont variées ; les styles de genre sont éminemment 

diversifiés. Au-delà des populations trans’ et non 

binaires, d’autres travaux expliquent également 

comment de subtils déplacements de genre peuvent 

opérer à travers différentes pratiques. S’intéressant aux 

pratiques culturelles chères à la sociologie des 

classes, Viviane Albenga s’inscrit dans la lignée de 

Toril Moi57 afin de montrer que la lecture et ses 

modalités représentent non seulement des indicateurs 

de classe, mais aussi des indicateurs de genre58. Par 

le biais de la fréquentation de cercles 
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de lecture aux orientations et compositions différentes, 

certaines femmes sont ainsi en mesure de connaître 

des repositionnements de genre comme de classe. La 

possibilité d’un déplacement dans l’ordre du genre est 

aussi plus classiquement envisagée à partir de la 

sexualité, notamment en raison de l’apport théorique 

de Monique Wittig. À ses yeux, « les lesbiennes ne sont 

pas des femmes » car elles échappent à l’appropriation 

privée (mais pas collective) par l’autre sexe59. C’est 

pourquoi Wittig va jusqu’à qualifier les lesbiennes de 

« transfuges » à leur classe de sexe : d’un point de 

vue sexuel, conjugal et domestique, entre autres, elles 

n’occupent pas ou plus des positions de genre 

comparables à celles des femmes hétérosexuelles. 

Faisant écho à cette approche, Natacha Chetcuti 

s’intéresse au processus de « déshétérosexualisa- 

tion60 » qui caractérise les femmes qui deviennent 

lesbiennes après avoir été hétérosexuelles. Cette orien- 

tation sexuelle et intime transforme littéralement leur 

style de féminité (d’un point de vue vestimentaire 

et de l’hexis corporelle, par exemple). 

Les déplacements de genre sont aussi pensés à 

partir de l’éducation et du travail. Les femmes qui se 

dirigent vers des métiers et/ou des formations forte- 

ment masculinisées peuvent se trouver repositionnées 

dans la division sexuée du travail entre hommes et 

femmes. Anne-Marie Daune Richard et Catherine 

Marry l’ont montré à propos de jeunes filles s’orien- 

tant vers des filières techniques, fortement mascu- 

linisées61. Pour ces deux sociologues, les véritables 

« transfuges de sexe » restent minoritaires, la plupart de 

ces jeunes filles ayant reçu des socialisations dites 

« atypiques » au sein de leur famille d’origine et donc 

développé depuis longtemps des goûts pour des 

activités codées comme masculines. Récemment, la 

thèse d’Elsa Favier prolonge le raisonnement dans ce 

même champ d’études. En mettant en lien travail et 

sexualité, y compris à l’échelle intergénérationnelle, 

elle explique que les femmes énarques vivent une 

expérience de mobilité de genre, non seulement via 

cette orientation professionnelle, mais aussi parce 

qu’elles se tournent vers des configurations 

conjugales moins hypergames que leurs mères62. 

Ce caractère multidimensionnel des mobilités 

marque aussi les déplacements qui s’opèrent dans 

l’ordre de la race. La configuration des positions 

raciales n’étant pas aussi centralement construite autour 

d’un unique axe tel que celui qui polarise le féminin et 

le masculin de façon binaire, cette multidimensionna- 

lité peut même y paraître plus évidente. Le contexte 

états-unien lui-même – où l’histoire de la formation 

raciale a pu imposer un modèle dimorphique noir- 

blanc63 – connaît aujourd’hui selon Edouard Bonilla- 

Silva un processus de « sud-américanisation » de son 

système racial, organisé en trois grands groupes plutôt 

que deux (groupe blanc, groupe blanc honoraire et 

groupe noir collectif)64. En dehors du cas états- unien, 

la binarité est loin d’être dominante dans les systèmes 

de classification ethno-raciaux, qu’ils soient 

institutionnalisés ou non. Les données de l’enquête 

« Trajectoires et Origines » (Ined/Insee, 2009) sur la 

France montrent, par exemple, que si un groupe 

majoritaire (racialisé comme blanc) se distingue quant à 

l’expérience des discriminations ethno-raciales, les 

positions des personnes originaires d’Afrique subsa- 

harienne, du Maghreb ou d’Asie du Sud-Est ne sont pas 

équivalentes – sans pouvoir non plus faire l’objet d’une 

gradation unidimensionnelle65. En outre, certains 

déplacements n’occasionnent pas de franchissement de 

la frontière entre personnes blanches et non blanches, 

mais se situent au sein du groupe non blanc lui-même : 

John Roland Redd, Africain-Américain à la peau claire 

né en 1921, s’est par exemple fait passer pour un 

musicien indien originaire de New Delhi et a passé sa 

carrière sous le nom de Korla Pandit. Dans un autre 

registre, il n’est pas rare que des actrices originaires 

du Moyen-Orient jouent des rôles de femmes chicanas 

ou latinas aux États-Unis. 

Au-delà de la simple multiplicité des positions 

raciales et de la diversité des trajectoires qui sont 

susceptibles de les relier, le caractère multidimen- 

sionnel de la race apparaît surtout dans la façon 

dont ces positions se forgent, à l’instar de la classe 

aussi bien que du genre, à partir de configurations de 

pratiques. Dès 1969, Fredrik Barth rappro- che 

l’ethnicité de la performance goffmanienne, en 

montrant que la construction des frontières 

ethniques repose sur la conformation des acteurs à 

des « rôles sociaux », déclinés dans des injonc- tions 

à se conformer à un ensemble de conduites66. 
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Aux États-Unis et dans une approche plus bourdieu- 

sienne, Prudence Carter67 reprend la distinction entre 

capital culturel dominant et non dominant pour 

envisager une forme racialisée de capital culturel. 

Certains styles de vie, habitudes et pratiques label- 

lisées comme « authentiques » au sein des groupes 

dominés permettraient de gagner en reconnaissance 

auprès des pairs et d’atteindre une position statutaire 

valorisée. Dans son étude sur les pratiques parentales 

des classes moyennes blanches et noires aux États- 

Unis68, Katerina Bodovski documente également 

comment un capital culturel racialement marqué, 

acquis et intériorisé en famille et parmi les pairs, 

est valorisé par les jeunes Africain·es-Américain·es et 

participe à l’établissement de logiques de distinc- tion 

raciale. Au Royaume-Uni, Derron Wallace69 envisage 

quant à lui le capital culturel racialisé au sens de 

formes distinctes de capital culturel détenues par les 

classes moyennes et supérieures blanches et noires. 

Les classes moyennes noires se distinguent par la 

consommation de biens culturels légitimes et 

racialement marqués (« lecture de littérature britan- 

nique noire de grande qualité, développement d’une 

connaissance particulière de la musique classique 

noire et du jazz », etc.70). Cette approche rejoint ce que 

Candace West et Sarah Fenstermaker entendent par le 

concept de « descriptibilité des personnes selon la 

catégorie de race » (également analysée sur le plan du 

genre par les mêmes autrices), qui renvoie à la 

façon dont les manières d’être et de faire des indivi- 

dus servent de support à la racialisation71 : les façons 

de se comporter, de se mouvoir, de s’habiller, de se 

coiffer ou de consommer sont interprétées par autrui 

comme autant de marqueurs racialisés. L’utilisation 

de ces outils analytiques inspirés par la tradition 

bourdieusienne – mais aussi goffmanienne – permet à 

la sociologie contemporaine de la race de déplier la 

multiplicité des dimensions qui la constituent, en 

insistant notamment sur la manière dont les goûts 

et les pratiques culturelles façonnent les positions 

raciales et en montrant que celles-ci sont loin de 

se résumer à une catégorisation binaire effectuée 

sur une base phénotypique. Dans cette perspective, il 

y aurait des manières racialisées de se compor- ter 

– c’est-à-dire des manières d’agir et de penser 

racialement codées par les autres et générées par 

des dispositions dont la genèse est (en partie) raciale 

– qui participeraient à forger les positions raciales72. 

 

Intersectionnalité 

Si une position – et donc une mobilité – de genre ou 

de race peut en elle-même être décrite comme multidi- 

mensionnelle, ces déplacements connaissent un degré 

de complexité supplémentaire du fait de leur intrica- 

tion : les individus étant positionnés dans plusieurs 

rapports sociaux à la fois, une mobilité dans un rapport 

social peut être aussi le résultat de déplacements dans 

d’autres rapports sociaux. Cette hypothèse n’est pas 

développée par Bourdieu lui-même – le genre et, plus 

encore, la race restent secondaires dans ses analyses. 

Cependant, elle traverse bon nombre de travaux qui 

s’inscrivent dans son héritage, tout en étant conjoin- 

tement marqués par le développement des approches 

dites intersectionnelles et/ou consubstantielles. À cet 

égard, il est intéressant de noter que dans l’un de ses 

deux articles fondateurs du concept d’intersection- 

nalité, Kimberlé Crenshaw parlait de « multidimen- 

sionnalité » pour désigner l’intrication des rapports 

sociaux, et plus précisément pour signifier que 

l’expérience que font les femmes des violences – et de 

la domination masculine en général – est « quali- 

tativement différente » selon leurs appartenances 

sociales de race73. Dans la sociologie française, ce 

souci de dés-homogénéiser le vécu des femmes s’est 

avant tout concentré sur l’articulation entre genre et 

classe ; c’était la proposition de la sociologue Danièle 

Kergoat qui, dès la fin des années 1970, démon- 

trait que l’expérience de l’appartenance à la classe 

ouvrière était façonnée par le genre, et inversement74. 

Cette pensée de l’articulation des rapports sociaux 

infusera les analyses de nombreux·ses sociologues, y 

compris bourdieusien·nes. 

En France, de multiples enquêtes sur les « styles » de 

féminité et de masculinité75 ont émergé sous la plume de 

chercheur·es venu·es de la sociologie des classes sociales 

qui travaillent désormais aussi sur le genre. Des publi- 

cations anglophones sur les masculinités et les féminités 

plurielles s’inscrivent dans cette même tendance. Dans 

Des femmes respectables, Beverley Skeggs se réfère 

à un cadre bourdieusien pour décrire les stratégies 
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de distinction entre jeunes femmes de classes 

populaires76 : la distinction de classe et de genre passe 

en grande partie par les rapports à la sexualité – et 

donc au genre –, la performance d’une vertu toute 

féminine (et hétérosexuelle) étant susceptible de les 

rendre plus ou moins respectables. La théorie bourdieu- 

sienne n’occupe pas une telle place dans Masculinités de 

Raewyn Connell77, mais c’est bel et bien un espace des 

masculinités que la sociologue australienne dépeint78. 

Dans son ouvrage, Connell propose une typologie de 

« configurations de pratiques de genre » qui est inter- 

sectionnelle. Elle distingue masculinité hégémonique (le 

modèle de masculinité cumulant tous les types de 

capitaux et permettant la reproduction du patriarcat à 

un moment et dans un contexte donné), masculi- nités 

complices (qui ne captent ni ne déploient toutes les 

ressources de la domination, notamment en raison de 

leur relation avec certaines femmes), subordon- nées 

(homosexuelles, jugées féminines) et margina- lisées 

(racisées et/ou de classes populaires). Cette hiérarchie 

n’est pas figée : Connell décrit précisé- ment les 

mobilités des hommes et groupes d’hommes qu’elle 

enquête, comment ils tentent de (re)gagner des 

« points » de masculinité, autrement dit comment ils 

cherchent, quelle que soit leur position, à accumuler du 

capital. La masculinité hégémonique n’est autre, chez 

Connell, qu’un idéal vers lequel chacun cherche à 

tendre, quitte à compenser la subordination et/ou la 

marginalisation sexuelle, raciale et/ou de classe par des 

conduites sexistes. Il existe ainsi de nombreuses 

circulations dans l’espace des masculinités, circu- 

lations dans lesquelles différents rapports sociaux 

se trouvent enchevêtrés. 

Les débats académiques sur la position de genre 

des lesbiennes – sont-elles ou non des transfuges de 

sexe ? – illustrent également comment l’imbrication 

des rapports sociaux façonne les conditions et les 

formes de la mobilité. Revenant sur la déclaration de 

Monique Wittig, Salima Amari affirme que « certaines 

lesbiennes demeurent des femmes79 ». Son enquête 

auprès de lesbiennes descendantes d’immigré·es du 

Maghreb montre comment, prises dans des rapports 

de loyauté et de solidarité raciale avec leurs familles, 

certaines préfèrent préserver leur réputation et leur 

cellule familiale en optant pour un coming-out non 

explicite (« tacite ») auprès de leurs proches – d’autant 

que beaucoup voient dans la pratique du coming-out 

une norme blanche et occidentale. Ces lesbiennes conti- 

nuent ainsi à être sollicitées comme des femmes dans la 

division sexuée du travail au sein de la famille, souvent 

même plus que leurs sœurs – l’hétérosexualité ne se 

constituant pas uniquement à l’échelle du couple mais 

bien, comme le démontre Salima Amari, à l’échelle de 

la famille tout entière (parents inclus). In fine, malgré 

le considérable impact féministe de la thèse de Wittig, 

toutes les lesbiennes ne peuvent être décrites comme 

connaissant la même mobilité de genre. Le rapport 

complexe entre mobilité de genre et mobilité de race 

transparaît aussi dans le travail de Stéphanie Guyon 

sur les « transfuges coloniaux » en Guyane, en l’occur- 

rence des femmes autochtones faisant l’expérience 

d’une étrangeté vis-à-vis de leur groupe d’origine. 

Connaissant une socialisation (par exemple en étant 

au pair dans une famille métropolitaine), une trajec- 

toire sociale (notamment par les études) et conjugale 

(mariage avec des hommes non autochtones) atypiques, 

ces femmes adoptent un mode de vie (choix résidentiels, 

pratiques linguistiques, pratiques de consommation) 

qui les éloigne de ce milieu d’origine. Pour Stéphanie 

Guyon, cette mobilité « coloniale » va de pair avec une 

mobilité de genre, au sens où elle favorise une redéfini- 

tion des aspirations conjugales et des rôles de genre80. 

Ce cas fait écho à certains travaux sur la mobilité 

sociale de classe et la manière dont elle est aussi affec- 

tée par d’autres rapports sociaux. Par exemple, au sujet 

de la mobilité de classe ascendante en France et aux 

États-Unis, Jules Naudet et Shirin Shahrokni revisitent 

le concept de « culture minoritaire de la mobilité », 

selon lequel les minorités ethno-raciales font une 

expérience différente de l’ascension sociale et de ses 

conséquences par rapport aux personnes blanches, 

puisqu’elles doivent composer avec les discriminations 

raciales en plus des inégalités socio-économiques. Les 

mobilités socio-économiques des minorités raciales 

en France et aux États-Unis sont ainsi marquées par 

« des expériences ayant spécifiquement trait à la race 

et par un habitus racialisé81 », c’est-à-dire par une 

« socialisation raciale » particulière, ce qui influence 

leur manière de se vivre comme transfuges et de se 

positionner dans l’espace social de classe. À l’inverse, 

l’enquête de l’une d’entre nous auprès d’expatrié·es 

blanc·hes dans le Golfe persique montre qu’elles et 

ils revendiquent une authenticité de classe racialisée 

en stigmatisant les riches Émirien·nes comme des 
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parvenu·es, tout en associant leur richesse aux repré- 

sentations coloniales de l’arabité (paresse et cruauté)82 

– la construction d’une identification raciale dans le 

cadre de l’expérience de mobilité géographique passe 

alors par des éléments de classe. 

Le caractère intersectionnel de la mobilité apparaît 

aussi dans les trajectoires des personnes trans’, bien que 

la plupart d’entre elles connaissent une modifi- cation 

inévitablement binaire de leur catégorie sociale et 

souvent juridique de sexe. Selon João Gabriel, la 

position raciale est si déterminante dans les transi- tions 

qu’elle relativise l’adéquation même de la notion 

d’ascension sociale de genre dans le cas des hommes 

trans’ noirs, qui seraient, sur certains plans, au moins 

aussi subordonnés que les femmes noires – un groupe 

auquel ils ont eux-mêmes appartenu par le passé83. Cette 

lecture intersectionnelle des transitions autorise à 

interroger le déclassement que constitue la transi- tion 

de Caitlyn Jenner et à nuancer l’analyse qu’en propose 

Rogers Brubaker. Il y a, par exemple, fort à parier 

que la relative acceptation de sa transition soit en 

partie liée à sa blanchité, comme à ses excep- tionnels 

capitaux économique, social et symbolique. De tels 

capitaux permettent de limiter les difficul- tés sociales 

et matérielles qui touchent, en moyenne, davantage les 

femmes trans’ que les hommes trans’ (et qui auraient 

sans doute plus affecté Jenner si elle avait transitionné 

plus jeune, à l’époque où, athlète olympique, elle 

n’aurait pu concourir en tant que femme trans’84). La 

couverture de Vanity Fair par laquelle elle révèle au 

grand public sa transition reprend d’ailleurs les codes 

esthétiques d’une féminité que l’on peut qualifier de 

légitime, c’est-à-dire blanche et bourgeoise. La 

transition de Jenner s’inscrit dans le cadre étroit des 

normes de la féminité dominante et, par là même, de 

la transidentité respectable ou du moins 

acceptable85. 

 

Du passing à la mobilité 

Comment appréhender ces déplacements collectifs ou 

individuels, que l’on a décrits comme contextuels, 

multidimensionnels et intersectionnels ? Comme nous 

l’avons suggéré plus haut, la question du changement 

individuel de race a souvent été envisagée à partir du 

concept de passing, qui désignait initialement la 

manière dont certain·es Africain·es-Américain·es se 

faisaient passer pour blanc·hes afin d’échapper au 

stigmate racial et à la ségrégation institutionnelle86. 

L’une des limites du terme de passing provient de sa 

proximité avec le registre du faux-semblant : si l’on 

« se fait passer pour », c’est que l’on n’« est » pas. Or 

des personnes qui ont vécu comme blanches au 

quotidien, ont été perçues comme telles par leur 

entourage et ont éventuellement fondé des familles 

blanches, ont bel et bien connu une expérience de 

la race significativement différente de celle qu’elles 

auraient hypothétiquement connue sans passing. Dire 

qu’elles « passent » pour blanches (sans l’être authen- 

tiquement, donc) est difficile à tenir sans recourir à 

une définition essentialiste de la race, selon laquelle 

on appartiendrait à tel ou tel groupe racial en vertu 

d’une essence à laquelle il serait impossible d’échapper. Le 

terme de passing pose un second problème dans la 

mesure où il est conceptuellement adossé à l’idée 

d’une frontière fixe et unidimensionnelle. Or les 

expériences sociales des personnes qui « passent » 

démontrent bien souvent que l’on peut être d’un côté 

de la frontière à certains égards (de par son apparence 

physique par exemple) et d’un autre côté de cette même 

frontière à d’autres égards (par exemple, en conservant 

des goûts et des valeurs transmises par son milieu 

d’origine). Les études queer (et notamment queer 

of color) ont par ailleurs montré qu’une même frontière 

(la frontière du genre, en l’occurrence) n’est pas située 

au même endroit pour tout le monde (selon les trajec- 

toires raciales, de classe et de sexualité des individus)87 

et que, en outre, les individus ne « passent » jamais 

une fois pour toutes, dans tous les espaces et 

indépendamment de leurs interlocuteur·rices88. Cette 

complexité du passing illustre la difficulté à saisir la 

race – comme, dans une certaine mesure, le genre – 

sur le registre de l’opposition dedans/dehors : si l’on 

peut simultanément se trouver de part et d’autre de 

« la » frontière, alors celle-ci n’est peut-être qu’une 
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modélisation trop imparfaite d’un rapport social qui 

est trop multidimensionnel, et intersectionnel, pour 

une telle simplification. 

Initialement forgé dans un contexte racial, le terme 

de passing a ensuite été employé au sujet des 

personnes trans’, pour décrire le fait de « passer pour 

» un homme ou une femme cis’89. Ce terme est 

couramment employé par les personnes trans’, alors 

même qu’il a été largement critiqué par des textes 

reconnus comme fondateurs du mouvement trans’ 

contemporain dans les pays du Nord – notamment 

le manifeste de Sandy Stone90, qui y voit une injonc- 

tion à (re)devenir invisible, autrement dit, à rester 

au placard. Sans totalement renoncer à l’usage de 

cette notion dans une perspective interactionniste, 

et notamment pour ce qu’elle recouvre de stratégie91, 

il est possible de considérer la transition de genre 

comme relevant d’une expérience de mobilité sociale 

à l’échelle biographique92. Ce point de vue repose sur 

un usage relativement contemporain de la notion de 

mobilité sociale. En effet, les études sur les mobilités 

de classe se sont d’abord déployées avec des méthodes 

statistiques visant à mesurer les déplacements d’une 

génération à l’autre93. Il s’agissait alors de s’interroger 

sur les formes de déclassement ou d’ascension sociale 

d’individus par rapport à leurs parents, de comparer 

les origines et les destinées, bien que ces approches 

(et les systèmes de classement qu’elles reconduisent) 

soient continuellement discutées94. Ces études 

se sont ensuite étendues à l’analyse compréhensive des 

déplacements sociaux à l’échelle biographique, à leur 

caractère processuel et multifactoriel, de même qu’à 

leur dimension subjective95 – ce qui a permis, dans la 

recherche précédemment citée sur les trans’96, de 

parler de transfuges de sexe et de mobilité de sexe/ 

genre. Cette recherche a par ailleurs conduit à inter- 

roger l’évidence de la binarité du genre – les mobili- 

tés des trans’ ne se déclinant pas uniquement selon 

deux et seulement deux versants (du genre mascu- lin 

vers le féminin, et inversement). Les positions de 

genre sont forgées par des ensembles de pratiques et, 

par conséquent, elles ne peuvent être strictement 

dichotomiques. Ce résultat renvoie aux débats qui 

animent la sociologie des classes sociales et aux 

travaux qui ont documenté la dimension multidimen- 

sionnelle des positions de classe et discuté les limites 

de la nomenclature PCS en six positions afin de saisir 

toutes les variations des déplacements vécus97, ces 

derniers étant parfois de « faible amplitude », pour 

reprendre les mots de Bernard Lahire98. 

Dans une perspective sociologique, il n’y a pas 

de raison de réserver le terme de mobilité sociale au seul 

domaine de la classe. Pour Dominique Merllié et Jean 

Prévot, « la mobilité sociale suppose une différenciation 

sociale, sans quoi on ne pourrait dire que des 

individus changent de catégorie sociale. Elle implique 

donc l’existence de principes de classe- ment, ou de 

catégories sociales distinguées par des frontières 

repérables. Mais elle suppose aussi que ces frontières 

soient franchissables, ou ces classe- ments modifiables, 

faute de quoi il ne pourrait y avoir qu’immobilité99. » 

Cette définition de la mobilité sociale, si l’on considère 

le genre et la race comme des appartenances « sociales 

», n’est ainsi pas réduc- tible à la classe et permet plus 

largement de penser les déplacements depuis certaines 

catégories vers d’autres – ou au sein même de ces 

catégories. Il est ainsi possible d’envisager les mobilités 

sociales (de genre) des trans’ comme pouvant être 

descendantes – c’est le cas pour les femmes trans’, c’est-

à-dire les personnes assignées hommes à la naissance 

qui sont devenues des femmes – ou ascendantes – c’est 

le cas pour les hommes trans’, c’est-à-dire les personnes 

assignées femmes à la naissance qui sont devenues 

des hommes – ou bien encore davantage horizontales ou 

diagonales, ce qui est sans doute le plus fréquent si 

l’on considère les positions sociales comme étant 

multidimensionnelles et intersectionnelles. Les 

mobilités sociales des personnes trans’ ont toutefois 

pour particularité de faire advenir, par la mobilité elle-

même, une expérience de minorisation – les trans’ sont 

d’ailleurs régulièrement désigné·es sous l’appellation 

de « minorité de genre ». La minorisation implique 

de la stigmatisation, des violences (physiques mais 

aussi symboliques), des discriminations, et ce, quel que 

soit le sens de la mobilité, son point de départ, sa 

destination100. Ainsi, les trajectoires de transfuges de 

sexe sont loin d’être 
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strictement analogues aux parcours de transfuges 

de classe, les trans’ se trouvant opprimé·es du fait 

même qu’ils, elles et iels ne sont pas immobiles. 

Les transfuges de classe peuvent, elles et eux aussi, 

être victimes de stigmatisation, voire de réassigna- 

tion, en provenance du groupe social de destina- tion. 

Elles et ils se trouvent parfois rejeté·es par des 

membres de leur groupe d’origine, qui voient dans 

leur départ, dans leur destin, une trahison. Ceci étant, 

le fait de changer de classe sociale n’est pas en soi 

une expérience de minorisation, contrairement au fait 

de vivre une transition. 

Bien qu’elles ne soient pas associées à une 

minorisation systématique, les trajectoires raciales 

étudiées à l’aune du passing peuvent aussi bien être 

comprises comme des expériences de mobilité sociale 

à l’échelle individuelle101. Une telle conception permet 

de comprendre et d’analyser les déplacements entre 

groupes raciaux – ou à l’intérieur de ceux-ci – en 

évacuant la dimension naturalisante et dichotomique 

du terme de passing. Dans un article récent, l’une 

de nous mentionnait le cas de Salomé Müller, une 

femme née blanche et vendue comme esclave illégale- 

ment à l’âge de quatre ans à la fin des années 1810 en 

Louisiane aux États-Unis102. Salomé Müller, devenue 

Sally Miller, grandit à la fois comme noire et comme 

esclave : elle ne se souvient pas d’avoir été autre chose 

au cours de sa vie. Elle est convaincue d’être une 

femme noire à la peau claire, se sait esclave, propriété 

d’un certain Louis Belmonti, ne fréquente que d’autres 

esclaves, parle l’anglais vernaculaire africain-améri- 

cain. Reconnue par une proche de ses parents dans les 

années 1840, ce n’est qu’au terme d’un procès devant 

la Cour suprême de Louisiane que Sally/Salomé 

recouvre sa liberté – et son statut de femme blanche. 

Cette femme, comme d’autres que nous évoquerons 

plus bas, a ainsi changé de catégorie raciale au cours 

de sa vie. Née blanche, elle est devenue noire, puis 

redevenue blanche. Le terme de passing semble ici 

d’autant moins adéquat que Sally/Salomé n’est pas 

volontairement devenue noire pendant près de vingt- 

cinq ans. De manière moins spectaculaire, on peut 

penser à d’autres exemples de déplacements raciaux. 

Dans son travail sur les personnes blanches conver- 

ties à l’islam en France et aux États-Unis, Juliette 

Galonnier montre que la conversion occasionne, pour 

certain·es, un passage de la frontière raciale, 

les converti·es visiblement musulman·es étant alors 

perçu·es comme n’étant plus tout à fait – ou parfois plus 

du tout – blanc·hes103. 

 

Comparer les conditions de possibilité 

des mobilités raciales et de genre 

S’il existe des déplacements de race comme de genre, 

leurs conditions de réalisation ne sont pas similaires. 

La réception de la revendication par Rachel Dolezal 

d’une identité de femme noire pose, au-delà de son cas 

spécifique, la question de savoir si l’on peut changer 

de race comme on change de sexe. Sans prétendre 

à l’exhaustivité, cette partie explore les différences 

(parfois ténues) entre ces deux types de déplacements 

qui, bien qu’ils présentent des rouages communs, sont 

aussi régis par des contraintes propres. 

 

Hérédité et mixité 

Les constructions de la race et du genre ne sont pas 

analogues sur les plans – imbriqués – de l’hérédité et de 

la mixité. La généalogie est centrale dans la construc- 

tion sociale de la race : historiquement, la représenta- 

tion (naturalisante) de la race se fonde sur l’hérédité. 

La place des généalogies collectives est primordiale 

dans la constitution du rapport de race – terme qui a 

d’ailleurs longtemps été synonyme de « lignée »104. La 

centralité de l’hérédité et de la généalogie influence les 

conditions de possibilité d’une mobilité raciale indivi- 

duelle : la position raciale est supposée s’hériter et donc 

être la même que celles de ses ascendant·es – excep- 

tion faite des cas de mixité intrafamiliale, qui posent 

quant à eux la question de la mobilité raciale sur un 

plan intergénérationnel. On peut dès lors penser qu’une 

mobilité individuelle au travers des positions raciales est 

rendue difficilement pensable par cette inertie généalo- 

gique105. Le point de départ de « l’affaire Dolezal » est 

d’ailleurs la révélation de l’identité des parents biolo- 

giques de l’intéressée, qui a changé la manière dont elle 

était perçue : alors que son entourage avait été amené 

à la considérer comme une femme noire, la prise de 

parole de ses parents biologiques a mis un terme à son 

passing. Brubaker remarque en cela que si « l’individu 

possède son corps », il ne possède « pas son ascen- 

dance106 » : celles et ceux qui « passent » racialement 

ne peuvent donc le faire qu’en dissimulant leur généa- 

logie. Le problème d’une telle conception, pour une 
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mesure s’hériter, comme on le verra plus loin, 

il ne s’hérite pas selon des lignes généa- logiques 

à proprement parler. 

106. R. Brubaker, Trans, op. cit., p. 141



 

 

 

pensée constructiviste de la race, est que la centralité de 

l’hérédité dans la définition des positions raciales risque 

d’impliquer le recours à un essentialisme biologisant. 

Dans un contexte états-unien marqué par la puissance 

de la règle de l’hypo-descendance (one-drop rule), 

certain·es commentateurs et commentatrices associé·es à 

la gauche « anti-identitaire » se sont ainsi demandé si 

l’auto-identification noire de Rachel Dolezal aurait été 

jugée plus légitime si celle-ci avait eu un·e lointain·e 

ancêtre noir·e107. 

Dans le cas de la race, le principe de l’héré- 

dité est par ailleurs largement appuyé par celui de 

la non-mixité. C’est précisément parce que la race est 

censée s’hériter que les unions interraciales ont été 

sources de sanctions sociales, voire d’interdic- tion 

légale, dans différents contextes et à différentes 

époques. La race a historiquement été construite sur 

un principe de séparation stricte, en particulier de 

séparation sexuelle, bien que les relations d’emploi 

domestique forment une exception notable à cette 

ségrégation. L’histoire coloniale est à cet égard riche 

d’enseignements, l’interdiction des mariages 

interraciaux servant à préserver à la fois la « pureté 

raciale » et l’ordre colonial108. Ann Laura Stoler 

montre ainsi comment la ségrégation coloniale est en 

partie construite sur la prévention de contacts sexuels 

entre hommes colonisés et femmes blanches109. Ces 

interdictions garantissent la reproduction raciale en 

empêchant toute mobilité intergénérationnelle. 

Dans le cas du genre, à l’inverse, la mixité 

sexuelle est prescrite et sa transgression est elle- 

même productrice de mobilité. Alors que le genre 

s’organise autour de formes de non-mixité de fait, 

ce que la sociologue Christine Delphy interprète à 

l’aune de la « domination » et de la « ségrégation » de 

genre110, les femmes étant fréquemment exclues ou 

triées sur le volet dans les espaces d’entre-soi mascu- 

lin (notamment des espaces de pouvoir), ce rapport 

social est simultanément caractérisé par l’obligation 

de la mixité dans l’intimité, autrement dit, par la 

« contrainte à l’hétérosexualité111 ». L’hétérosexualité 

constitue une forme de mixité sociale singulièrement 

prescrite par comparaison avec d’autres formes de 

mixité, de classe ou de race. Les cas d’hétérogamie de 

classe peuvent susciter l’intérêt des chercheur·es par 

la rupture qu’ils introduisent dans les processus de 

reproduction sociale de classe112. À l’évidence, il 

n’en est pas de même pour les cas relevant de la 

conjugalité hétérosexuelle, parce qu’ils sont majori- 

taires, mais aussi et surtout parce qu’ils représentent 

la sexualité légitime. Le genre comme rapport social 

présente la spécificité d’être solidement arrimé à la 

sexualité. C’est notamment en ce sens que, selon les 

mots d’Isabelle Clair, la sexualité est un « foyer de la 

fabrique du genre113 », foyer maintes fois analysé par 

certaines chercheuses matérialistes et féministes 

lesbiennes puis par les études queer, ces dernières 

mettant en lumière le rôle structurant de la « pensée 

straight114 » et de la « matrice hétérosexuelle115 » dans 

la construction du genre. L’hétérosexualité participe à 

la reproduction du genre, qui se perpétue entre autres 

via la mixité. Pour cette raison, les sorties de l’hété- 

rosexualité peuvent constituer des mobilités de genre. 

C’est le sens de l’affirmation de Wittig mentionnée 

plus haut à propos des lesbiennes. La position de ces 

dernières change en effet car leur orientation sexuelle 

représente en elle-même une émancipation de genre – 

ce qu’elle n’est pas pour les hommes gays. Par 

ailleurs, leur style de vie n’est pas ou plus le même, 

comme l’observe également Sarah Nicaise à propos 

des « gouines » auprès desquelles elle a enquêté116. 

Les expériences des hommes trans’ ne sont pas 

étrangères à ces observations auprès des lesbiennes 

(on trouve d’ailleurs des personnes transmasculines 

sur le terrain lesbien de Nicaise) : pour eux, le lesbia- 

nisme est le seuil de la transition. En étant lesbiennes, 

ils ne sont déjà plus tout à fait des femmes, là où les 

futures femmes trans’, qu’elles soient des hommes 

hétérosexuels ou des gays, demeurent à ce stade 

des hommes117. Mais pour les femmes trans’ aussi, la 

mobilité de genre est arrimée à une mobilité 

sexuelle : pour elles, c’est souvent par l’hétérosexua- 

lité féminine que la transition advient. La mixité 

sexuelle est une puissante fabrique de la féminité : 
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en ce sens, elle contribue à produire la mobilité. 

Cependant, pour que le déplacement se réalise vérita- 

blement, il doit être entériné par d’autres individus, mais 

aussi et surtout par des instances investies du pouvoir de 

le reconnaître et, donc, de le faire exister. Cette 

matérialisation du déplacement social passe en 

grande partie par le langage et par l’État. 

 

Langage et État 

L’étude du langage et de son pouvoir occupe une 

place importante dans les études sur le genre et la 

race. Comme l’affirme Judith Butler – et comme le 

formulaient déjà, d’une autre manière, les féministes 

matérialistes118 –, dire « c’est un garçon » ou « c’est 

une fille », c’est donner une signification genrée à un 

corps, souvent avant même qu’il ne vienne au 

monde119. L’« interpellation » de genre120 – y compris, 

dans certains cas, l’injure et son éventuelle réappro- 

priation121 – s’opère dans des termes binaires. 

L’interpellation raciale n’implique pas nécessaire- 

ment une telle binarité, mais elle mobilise également 

une dimension langagière : parler, nommer, catégo- 

riser sont des modalités de la racialisation. Lorsque 

Frantz Fanon est interpellé par la formule « Tiens, un 

nègre ! », il ne s’agit pas d’un énoncé qui décrit sa 

position ou son identité raciale, mais bien d’un énoncé 

performatif – terme mobilisé également par Bourdieu 

à propos du langage, mais qu’il conditionne toutefois 

au pouvoir symbolique de celui ou celle qui énonce122 

– qui produit et assigne le sujet racialisé123. Les mots 

ont donc le pouvoir de produire et de réifier les 

systèmes de catégorisation, mais ils n’agissent pas de 

la même manière selon les langues et pour tous les 

rapports sociaux. La langue française est profon- 

dément genrée dans sa grammaire124 : la désignation 

d’une personne passe presque nécessairement par 

le fait de la genrer. Les approches interactionnistes du 

genre en attestent : tout échange donne lieu à une 

« évaluation de genre » ; « faire le genre » est donc 

obligatoire125. L’intelligibilité du genre passe par sa 

binarité. À ce titre, la race ou la classe n’ont 

pas le même statut de structuration du langage. Si 

le genre est grammatical – et fondé grammati- calement 

sur deux déclinaisons seulement126 – la race (comme 

la classe) est avant tout lexicale. Les différenciations 

raciales sont produites et transcrites par l’usage de 

noms ou d’adjectifs distincts, alors que les 

différenciations de genre opèrent largement par la 

déclinaison de ces noms et adjectifs. Le genre pénètre 

les structures les plus fondamentales du langage, 

notamment sa dimension pronominale. À cet égard, les 

mobilités de genre et de race n’impliquent pas les 

mêmes bouleversements langagiers. 

Ce pouvoir des mots se trouve par ailleurs encas- tré 

dans des régimes institutionnels qui régulent le genre et 

la race de façon distincte et dessinent diffé- rentes 

conditions de possibilité à la mobilité. Dans la plupart 

des pays du monde, une catégorie de sexe figure sur les 

documents d’identité127. Cette catégorie donne lieu à 

l’usage d’une civilité et d’un pronom spécifiques, 

mobilisés dans la vie administrative et les relations 

ordinaires. Dans leur confrontation quotidienne aux 

institutions (école, administra- tions, police, etc.), les 

individus font l’expérience de la manière dont l’État 

contraint la disponibilité juridique des catégories de 

genre et les subordonne à une reconnaissance 

insti tutionnelle. Toute expérience de transition de 

genre s’opère sous cette contrainte. Les personnes 

trans’ qui ne changent pas de sexe à l’état civil (et 

même parfois celles qui en changent) courent le risque 

de se voir constam- ment réassignées à leurs origines 

par les institutions, l’État, et dans les interactions au 

guichet – condui- sant à des discriminations de 

différentes natures. Par contraste, la race ne fait pas 

l’objet d’une inscrip- tion administrative aussi 

systématique. Dans les pays où c’est le cas, cette 

inscription se fait généralement sur la base d’une auto-

déclaration128 qui prend place dans les recensements et 

non sur les papiers d’iden- tité. Ainsi, s’il existe une 

contrainte institutionnelle forte à la mobilité sociale des 

trans’, la mobilité raciale n’entretient pas ou plus – du 

moins très rarement – 
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cette dépendance à la reconnaissance par l’État, 

a fortiori dans les pays où il n’existe pas de classifi- 

cation raciale officielle. 

Pour autant, l’État et les institutions exercent une 

forte régulation des frontières raciales. D’abord, la 

race figurait jusqu’à peu dans certains états civils. 

Aux États-Unis durant l’ère esclavagiste puis ségréga- 

tionniste, la race était non seulement inscrite légale- 

ment et administrativement, mais cette inscription 

prévalait sur tous les autres marqueurs de racialisa- 

tion, y compris le phénotype. Cet état civil était par 

ailleurs surveillé et policé, comme en témoignent 

les « procès en détermination raciale », étudiés par 

Ariela Gross, qui pouvaient entraîner un changement 

de catégorie raciale d’un individu pour lequel la Cour 

avait estimé que sa catégorisation antérieure était 

erronée129. L’Afrique du Sud fournit un autre exemple 

de détermination légale de l’appartenance raciale des 

individus. En 1955, Abraham et Sannie Laing, deux 

Afrikaners blancs conservateurs, donnent naissance à 

leur fille Sandra. Cette dernière naît toutefois avec la 

peau hâlée et des cheveux frisés. Les Laing ne 

connaissent que des ascendant·es blanc·hes sur trois 

générations, mais on soupçonne un·e ascendant·e non 

blanc·he quelque part dans la lignée. Née blanche, 

Sandra Laing verra son assignation raciale changer 

trois fois au cours de sa vie, au gré des changements 

de la législation sud-africaine et de la façon dont elle 

définit les contours des groupes raciaux130. Par 

ailleurs, si les instances de régulation juridique et 

judiciaire de la race sont devenues exceptionnelles, 

leur rareté ne signifie pas que l’État n’exerce plus de 

rôle dans la construction de la race. Les institutions 

répressives (police, justice), mais aussi éducatives, 

sanitaires et sociales, sont traversées par des pratiques 

discriminatoires qui sont étroitement constitutives de 

la race, assignant les individus de manière coercitive 

à des statuts bien précis et limitant par conséquent les 

possibilités de mobilité131. En d’autres termes, il ne 

découle pas directement de ces divergences que 

l’espace de la race permette davantage de fluidité que 

l’espace du genre ou inversement : les conditions de 

mobilité diffèrent mais ne peuvent être comparées en 

termes quantitatifs. Ce même constat est valable 

au sujet de la transformation des corps, ces derniers se 

trouvant déplacés par le langage et, le cas échéant, 

reclassifiés par l’État. 

 

Corps 

Les corps participent fortement à circonscrire les 

conditions de la mobilité. Les assignations de race 

comme de genre se fondent en effet largement sur 

l’interprétation de signaux physiques et phénoty- 

piques. Fille de parents blancs, c’est d’abord parce 

que ses traits physiques étaient lus comme ceux d’une 

enfant dite « coloured » que Sandra Laing a été exclue 

de l’école réservée aux blancs dans laquelle elle était 

scolarisée et que sa classification raciale légale a été 

changée. S’il est plus ou moins admis (dans certains 

contextes locaux et nationaux) que le corps est 

transformable dans le cadre d’un parcours de 

transition de genre, on peut s’inter- roger sur la 

possibilité de le façonner tout autant dans le cadre 

d’une mobilité raciale. Peut-on réelle- ment changer 

de catégorie raciale lorsque l’on a une couleur de peau 

particulièrement claire, ou particu- lièrement foncée, 

ou des traits physiques particuliè- rement associés à 

un groupe racialisé donné ? Cette question n’est en 

réalité pas si spécifique à la race ; elle s’est posée et 

se pose encore dans des termes similaires pour les 

transitions de genre, comme un certain nombre de 

controverses contemporaines autour des trans’ en 

attestent (est-il possible ou non de véritablement 

changer de sexe ?132). Le sens de la mobilité importe 

par ailleurs : dans les débats autour de l’affaire 

Dolezal, certaines personnes noires ont pointé le fait 

que des individus à la peau très foncée ne pourraient 

jamais, eux, devenir blancs133. Dans le sens inverse, 

nombreuses sont les femmes trans’ qui disent avoir 

plus de difficultés à « passer » que leurs homologues 

masculins. Souvent attribuée à des questions 

biologiques, cette asymétrie est intimement liée à 

l’androcentrisme de la perception du sexe. Les 

marqueurs masculins primant dans le décodage 

social du genre134, les femmes trans’ demeurent 

souvent plus longtemps « visibles » que leurs 

homologues masculins en tant que personnes trans’. 

Dans le cas des transitions de genre, il est 
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toutefois admis que des pratiques et technologies de 

transformation du corps peuvent élargir le champ des 

possibles. L’accès à celles-ci est conditionné à la 

détention de ressources socio-économiques, ces 

inégalités étant d’ailleurs à l’origine d’une vague de 

critiques trans’ à propos de la transition particu- 

lièrement éclair et onéreuse de Caitlyn Jenner. Les 

choses ne sont pas si différentes du côté de la race. La 

transformation physique de Michael Jackson, qui a eu 

recours à de nombreuses opérations de chirurgie 

esthétique à partir des années 1980, témoigne de la 

possibilité de recourir à des techniques médicales 

pour changer radicalement son apparence raciale, dès 

lors que l’on dispose des moyens suffisants. 

Toutefois, dans le cas du genre comme de la race, les 

ressources et techniques existantes ne peuvent à elles 

seules changer un corps tout entier. La taille des 

individus est, par exemple, difficilement modifiable ; or 

les femmes très grandes (de nombreuses femmes 

trans’ sont concernées) n’occupent pas des positions 

similaires à celles dont la taille est moyenne135. De 

la même manière, les peaux les plus foncées sont plus 

difficiles à blanchir que les peaux les plus claires. 

Autrement dit, « toutes les positions d’arrivée [ne 

sont] pas également probables pour tous les points de 

départ136 ». La mobilité ne se réalise pas sur simple 

déclaration et sans contrainte matérielle et physique, 

que ce soit dans le cas de la race comme du genre. 

Il importe toutefois de noter que la question des 

corps comme obstacle à la mobilité est davan- tage 

mobilisée au sujet de la race et du genre qu’au sujet 

de la classe. Cette asymétrie participe de la difficulté 

à penser tous les déplacements sociaux de manière 

équivalente et favorise le fait d’en classer certains 

mais pas d’autres sous la catégorie de passing. 

Pourtant, nombreux sont les travaux de sociologie 

qui ont démontré l’existence de corps de classe, 

insistant sur la manière dont ce rapport social forge la 

physionomie des corps, leur apparence, leur hexis137. 

Par le travail, le mode de consom- mation et, plus 

généralement, par le style de vie, le physique des 

individus se trouve modelé et parfois 

transformé. Les trajectoires et les positions (ou les 

positions successives) contribuent à faire les corps. 

Réciproquement, ces corps sont interprétés selon 

des schèmes de perception éminemment classés138, 

qui assignent ou réassignent les individus à une 

certaine place. Il est cependant possible de changer de 

classe sociale sur un plan qui est, entre autres, corpo- 

rel, notamment via des démarches de modifications 

plus ou moins médicalisées. Les changements corpo- 

rels qui sous-tendent les déplacements sociaux de 

classe sont étudiés dans certaines recherches. Muriel 

Darmon décrit, par exemple, comment l’anorexie et 

le contrôle extrême de son poids résonnent avec une 

forme d’ascétisme propre aux parcours d’ascen- sion 

de classe chez certaines femmes139. Les aspira- tions 

sociales associées aux modifications corporelles 

apparaissent également dans certains récits de trans- 

fuges de classe, à l’instar d’Édouard Louis qui, dans 

son livre Changer : méthode, revient sur les trans- 

formations, y compris chirurgicales, qu’il a mises 

en œuvre afin de rendre sa mobilité effective140. Si le 

genre et la race sont des rapports sociaux aujourd’hui 

plus naturalisés que la classe sociale, le corps est 

également mis en jeu dans les mobilités de classe, 

à différents titres. 

 

Socialisation 

Les corps sont aussi le support – et donc en partie le 

produit – de différentes socialisations. À ce sujet, la 

socialisation de genre et la manière dont elle façonne les 

conduites et les corps a été largement étudiée141. Dans La 

domination masculine, Pierre Bourdieu mobilise le 

concept d’habitus à propos du genre, contri- buant ainsi, 

à la manière des féministes matérialistes (qu’il cite peu), 

à désessentialiser le genre et à le conce- voir comme un 

rapport social au même titre que la classe. Depuis les 

années 1990 se développe une vaste littérature sur la 

socialisation différenciée (ou diffé- rentielle) selon le 

genre, qui se penche sur les diffé- rences de 

socialisations entre filles et garçons, souvent en 

articulation avec la classe sociale142. Ces travaux 

montrent comment des « styles » de féminité et de 
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masculinité s’apprennent et se construisent en pratique. 

Cependant, les enquêtes sur les éventuelles mobilités 

liées à la pluralité des socialisations restent rares et, 

pour ce qui concerne les travaux sur le changement de 

sexe, ils mobilisent peu ce cadre d’analyse, sans doute par 

crainte de renvoyer les personnes trans’ (en particu- lier 

les femmes) à des dispositions de genre qui auraient été 

antérieurement acquises. Toutefois, les travaux sur la 

socialisation fournissent déjà de nombreux éléments 

sur la reproduction de genre et, plus exceptionnelle- 

ment, sur sa non-reproduction – en lien avec des socia- 

lisations généralement pensées comme « atypiques »143. 

Par comparaison, les dimensions racialisées des 

processus de socialisation ont été très peu explo- 

rées144. Pourtant, si l’assignation raciale passe aussi par 

une forme de performance, au sens de mise en acte des 

rôles sociaux, alors il paraît nécessaire de s’intéresser à 

la sociogenèse de ces manières d’agir et, en particulier, 

à leur apprentissage ou leur intériorisation. 

Le concept de socialisation autorise en outre à penser 

la place centrale des généalogies et de la famille dans le 

rapport social de race et, cela, sans réintro- duire la 

biologie. Envisager la race comme le produit de 

processus socialisateurs permet de montrer comment 

elle est apprise, intériorisée et incorporée à travers 

des socialisations et héritages familiaux. Cette socia- 

lisation se décline, comme pour les autres rapports 

sociaux, à un double niveau : il s’agit de considérer à la 

fois comment les individus sont socialisés à s’identifier 

racialement, et comment les manières d’être et de se 

comporter servent de support à l’assignation raciale. 

Pour les « passeurs » et « passeuses », dont certain·es 

sont « passé·es » pour la plus grande partie de leur vie, 

l’expérience du passing est elle-même une expérience 

socialisatrice. Dans une société ségrégée − dans laquelle 

le type de pratiques, de loisirs, de façons de parler, 

de se tenir et de se comporter diffèrent selon la position 

raciale −, changer de position implique un 

apprentissage de manières d’être au long cours. Les 

« passeur·ses » ne sont pas seulement perçu·es comme 

blanc·hes : ils et elles incorporent ce que cela veut dire 

d’être blanc·hes, y compris afin que rien ne puisse 

trahir le déplacement – une logique qui se retrouve 

largement dans les parcours de mobilité des 

trans’. Similairement, on ne peut pas penser qu’avoir 

passé la grande majorité de sa vie, dans le cas de 

Salomé Müller, comme esclave noire et se découvrir 

blanche à l’âge de trente ans n’ait eu aucun effet socia- 

lisateur. Au contraire, tout porte à croire que cette 

femme est devenue noire en incorporant des manières 

d’être, d’agir et un rapport au monde en tant que femme 

noire – qui se perçoit et qui est perçue comme telle145. 

Même dans des systèmes raciaux extrêmement 

violents et contraints, la dimension de mise en pratique 

de la race était déterminante pour sa catégorisation. 

Dans les cas de « procès en détermination raciale », 

mentionnés plus haut, les styles de vie et les pratiques 

influençaient les décisions des cours de justice : ainsi 

fréquenter des blancs, « danser avec grâce » ou encore 

remplir ses devoirs de citoyen, pour les hommes, repré- 

sentaient des gages de blanchité146. Deborah Posel rend 

également compte de l’importance des styles et lieux 

de vie, des pratiques et habitudes quotidiennes, dans la 

définition légale et bureaucratique de la race en Afrique du 

Sud pendant l’apartheid147. Elle rapporte à ce sujet 

qu’une disposition du Representation of Natives Act de 

1936 ouvrait la possibilité aux personnes catégorisées 

comme « natives148 » de réclamer, auprès du ministère 

de l’Intérieur, d’être reconnues comme « non natives ». 

Pour cela, il fallait pouvoir témoigner d’une « bonne 

réputation », d’un bon niveau d’anglais ou d’afrikaans, 

et « se conformer, en termes de standards et de styles 

de vie, aux standards et styles de vie européens149 ». 

Ces régulations judiciaires de la race par sa mise en 

pratique ne sont, par ailleurs, pas sans rappeler des 

réglementations encore plus anciennes, telles celles qui 

prévalaient dans les colonies françaises, notamment 

caribéennes, sous l’Ancien Régime150. 

Considérer le genre et la race comme relevant, au 

niveau individuel, de positions plus que d’identités invite à 

sortir de l’opposition – théorisée par Rogers Brubaker 

dans sa lecture des réactions aux revendications de 

Rachel Dolezal et de Caitlyn Jenner – entre approche 

essentialiste, d’une part, et approche volontariste, d’autre 

part. S’il n’est pas souhaitable de céder à une perspective 

naturaliste qui rendrait impossible tout déplacement, 

il ne s’agit pas non plus de réduire la mobilité sociale à un 

« choix » délibéré de sa propre identité qui interviendrait 
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spontanément et sans entrave. La structuration du genre 

et de la race – que l’on pourrait modéliser comme des 

« espaces sociaux » au même titre que la classe151 – 

définit les conditions de possibilité de toute mobilité. 

Plus encore, la pensée de la mobilité est théoriquement 

dépendante d’une pensée de la socialisation et donc de 

la reproduction : il n’est pas impossible en pratique de 

changer de genre ou de race, mais cela reste statistique- 

ment peu probable. En filant l’analogie avec l’espace des 

classes sociales, il s’agirait en effet de considérer qu’aux 

différentes positions dans l’espace social sont associés 

des systèmes de dispositions, autrement dit des habitus, 

caractéristiques des positions – ou groupes de positions. 

 

Les changements de race et les changements de sexe 

ont souvent été renvoyés au registre du passing. Ce 

constat est particulièrement vrai pour les premiers qui, 

comme le signale Brubaker, constituent des dépla- 

cements encore plus impensables que les seconds. Mais 

si la notion de passing est utile dans certaines analyses, 

en particulier au sujet des stratégies individuelles des 

personnes minorisées, elle peut parfois contribuer 

à les réassigner à leurs origines, voire à une condi- 

tion biologique. C’est pourquoi, dans ce texte, nous 

avons préféré envisager ces différents changements 

comme des déplacements sociaux qui méritent d’être 

étudiés comme tels, notamment à partir de la notion 

de mobilité sociale. Ces déplacements de genre et de 

race varient en nature, en amplitude et en visibilité. Ils 

sont marqués par des contextes nationaux et locaux, 

et par les circulations des individus d’un contexte à 

un autre. Ils se réalisent entre des configurations de 

pratiques et ont, par conséquent, des points de départ et 

des destinations multiples. Enfin, ils prennent place dans 

différents rapports sociaux, ce qui signifie qu’une 

mobilité dans un rapport social donné peut représenter 

simultanément une mobilité dans d’autres – le raison- 

nement analogique n’est en cela pas incompatible avec 

une approche intersectionnelle. 

Mobilités raciales et de genre ne sont cependant 

pas parfaitement analogues : on ne change pas de race 

exactement comme on change de sexe. Plusieurs 

raisons sous-tendent cette asymétrie et révèlent des 

différences entre les deux rapports sociaux. 

Premièrement, le langage occupe une place particu- 

lièrement structurante dans la construction du genre, 

en ce qu’il participe à construire une solide binarité 

dont dépend la possibilité même du concept de transi- 

tion. Ensuite, genre et race ne connaissent pas la 

même institutionnalisation : si la race peut faire l’objet 

de catégorisations officielles, d’inscription institution- 

nelle et de politiques publiques, elle n’est pas pour 

autant − du moins plus rarement − une dimension de 

l’état civil. Elle est, en revanche, davantage soumise à 

une normativité d’ordre généalogique, au principe de 

formes spécifiques de ségrégation qui contrastent avec 

une promiscuité de genre structurellement produite 

par l’hétéronormativité. Alors que la mobilité de genre 

se heurte à l’ordre hétérosexuel, la mobilité raciale se 

heurte au principe héréditaire. Les différences entre 

genre et race s’accommodent cependant d’une certaine 

proximité dans leurs principes de reproduction respec- 

tifs, notamment sur le plan de la socialisation et, dans 

une certaine mesure, du corps. 

Le présent article traite in fine au moins autant de 

reproduction que de mobilité. Si notre analyse invite 

à penser l’existence de certains déplacements sociaux, 

elle rappelle en même temps la puissance des inerties et 

des contraintes qui régissent ces déplacements : ces 

derniers restent, si ce n’est exceptionnels, du moins rares 

dans leurs formes les plus visibles ou même 

perceptibles. Exploratoires, ces réflexions program- 

matiques devront être prolongées sur différents plans. 

D’abord sur le plan empirique : au-delà des nombreux 

travaux cités ici, il s’agira de les poursuivre en pratique. 

Ensuite, sur le plan théorique : le constat de la 

variabilité des mobilités raciales et de genre et de la 

pluralité des pratiques constitutives des positions de 

départ comme d’arrivée peut conduire à envisa- ger 

le genre et la race en tant qu’espaces sociaux, au sens 

bourdieusien du terme. En effet, cet article incite aussi à 

embrasser une approche résolument 

multidimensionnelle de ces rapports sociaux – et donc 

des positions raciales et de genre des individus. Les 

différences entre les mobilités raciales et de genre 

s’ancrent au fond dans des différences de règles du jeu 

entre des espaces qui ne sont pas davantage structurés 

par une partition binaire que ne l’est l’espace social 

de classe. La comparaison déployée dans cet article 

permet de mettre au jour certaines de leurs spécifici- tés, 

mais les grands principes de structuration de ces espaces 

restent à investiguer. 
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